
POURSUITE D’ÉTUDES 
CS Tracteurs et Machines Agricoles (niveau 3)

BTSA Techniques et Services en Matériels Agricoles 

BTSA Génie des Equipements Agricoles

Conduite/mise en œuvre 
de chantiers de productions 
végétales

Conduite d’engins agricoles
en sécurité

Entretien et maintenance
des engins agricoles et des 
équipements

Gestion d’un parc de matériels 
agricoles

COMPÉTENCES VISÉES

EXAMEN
Diplôme obtenu en contrôle continu
(52,5 %) et en épreuves terminales
(47,5%)

MATÉRIEL PROFESSIONNEL 
Equipements individuels de sécurité 
fournis sous condition

Préparer aux métiers de conducteur-trice de machines 
agricoles (CUMA, exploitation agricole, entreprise de travaux 

agricoles…), mécanicien-ne, chef-fe d’atelier, magasinier-e, 
concessionnaire, responsable de service après-vente, 

d’exploitant-e agricole, céréalier 
(le diplôme donne la capacité à l’installation).

LES CFA
> CFA agricole de la Nièvre
     Site de Saint Saulge (58)
     03 86 58 33 87 - cfa.nievre@educagri.fr

> CFA agricole de Haute Saône 
     Site de Vesoul (70)  
     03 84 96 85 20 - cfa.haute-saone@educagri.fr

BAC PRO  
Agroéquipements

www.cfa-agri.fr

Contenu de formation
Formation générale : 
Français, éducation socioculturelle, documentation, histoire 
géographie, langue étrangère, EPS, mathématiques, biologie 
écologie, physique chimie, informatique

Formation technique :
     • Agroéquipement
     • Sciences et techniques des équipements
     • Mécanique, physique
     • Agronomie, organisation de chantiers culturaux 
     • Entretien, maintenance des matériels outils et 
        équipements
     • Gestion du parc d’agroéquipements 

Votre projet commence ici
Apprentissage Agricole Public

Bourgogne Franche-Comté

C A
Votre projet commence ici 

Agroéquipement

> CFA agricole de Saône-et-Loire
     Site de Gueugnon (71)
     03 85 85 50 00 - cfa.saone-et-loire@educagri.fr

MODALITÉS D’ACCÈS
Etre issu-e d’une classe de 3ème ou d’une 
seconde ou être titulaire d’un CAP
Avoir signé un contrat d’apprentissage 
Age mini : Avoir 16 ans ou 15 ans 
en sortie d’une classe de 3ème

Age maxi : Signature du contrat 
d’apprentissage avant 30 ans 

DURÉE
Formation en alternance sur 3 ans
Formation possible sur 2 ans pour les 
titulaires d’un CAPa ou issus d’une 
classe de seconde dans le même 
domaine professionnel
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RNCP13869

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/13869/

